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A IR KR ÆE TT EE 

autorisant M. Pierre GUIDOUX à exploiter un stockage 
et l'activité de récupération de carcasses de véhicules 

hors d'usage au lieu-dit "les. Stations" à FONTENAY SUR LOING 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

vü 

VU 

VU 

Tee 

LE PREFET DE LA REGION CENTRE 

PREFET DU LOIRET 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

la demande présentée le 9 août 1988 et complétée le 7 septembre 
1988 par M. Piere GUIDOUX, demeurant 24 rue de la Croix Blanche 
à DORDIVES, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un 
stockage et l'activité de récupération de déchets de métaux et 
d'alliages, de résidus métalliques, d'objets en métal et 
carcasses de véhicules hors d'usage au lieu-dit ‘les Stations‘ à 
FONTENAY SUR LOING, 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des 
enquêtes publiques et à la protection de l'environnement, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de 
la loi précitée, 

le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi 
du 12 juillet 1983, 

le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

la loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux, 

la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur poilution, 

le Règlement Sanitaire Départemental, 
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VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

VU l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1988 prescrivant l'ouverture 
d'une enquête publique dans les communes de FONTENAY SUR LOING 

et PAUCOURT, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 1989 portant prolongation de 
délais d'examen de dossier jusqu'au 28 août 1989, 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU le registre de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le 

commissaire enquêteur, 

VU l'avis émis le 13 février 1989 par le Conseil Municipal de 
FONTENAY SUR LOING, 

VU l'avis émis le 14 mars 1989 par le Sous-Préfet de MONTARGIS, 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement, en date du 
26 décembre 1988, 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en 

date du 9 février 1989, 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

en date du 16 janvier 1989, 

VU l'avis du Chef du Service de la Protection et de la Défense Civiles, 

en date du 6 janvier 1989, ‘ 

VU l'avis du Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de 

Secours, en date du 15 février 1989, 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, en date 

du 23 janvier 1989, 

VU l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France, en date du 

27 janvier 1989, 

VU l'avis du Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environnement, en 

date du 8 mars 1989, 

VU les rapports de l'Inspecteur des Installations Classées, 

Directéur Régional de l'Industrie et de la Recherche, en date 

des 3 novembre 1988 et 14 juin 1989, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil 

Départemental d'Hygiène et des propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 10 juillet 
1989, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa 
demande,  



CONSIDERANT que : 

- toutes les formalités prévues par la réglementation ont été 

remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article Îer 

M. Pierre GUIDOUX, demeurant 24 rue de la Croix Blanche à 

DORDIVES, est autorisé à exploiter un stockage et l'activité de 

récupération de déchets de métaux et d'alliages, de résidus 
métalliques, d'objets en métal et carcasses de véhicules hors 

x 
d'usage au lieu-dit “les Stations" à FONTENAY SUR LOING. 

     
ET | : 

TT Cette activité est -clässée sous la rubrique n 286 de la 

Û nomenclature sur les installations classées. ne. 
ne 

FER ARERTA —— 
Cette autorisation est accordée exclusivement au titre de la 

législation sur les installations classées et ne dispense pas 

l'exploitant de se conformer à toute autre réglementation pouvant 

lui être applicable : permis de construire, permission de voirie, 

autorisation de défrichage, de prélèvements d'eau, de forage, de 

rejet des eaux usées, autorisations du maire au titre de la 

sécurité, de l'occupation du sol, etc... 

Articie 2 

L'établissement sera disposé selon les indications contenues dans 

la demande d'autorisatidn et les documents qui étaient annexés à 

cette demande en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant devra également respecter les prescriptions 

suivantes : 

Conditions générales de l'autorisation 

2.1 Conformité aux plans et données techniques 

Tout projet. de modification à apporter à ces installations 

devra avant réalisation être porté par le pétitionnaire à la 

connaissance du Préfet du département du Loiret, accompagnés 

des éléments d'appréciation nécessaires.  



Article 3 

Article & 

: Aménagement du chantier 

3.1. Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré d'une 

clôture efficace et resistante d'une hauteur minimale de deux 

mètres. 
  

Compte tenu de l'environnement, cette clôture sera doublée par une 
haie vive où un rideau d'arbres à feuilles persistantes d'une hauteur 
minimum de 1,50 mètres qui formera un écran visuel efficace pour 
l'extérieur. 

3.2. En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à 
clef en dehors des heures d'exploitation. 

3.3. À l'intérieur du chantier, plusieurs voies de circulation seront 
amenagees à partir de l'entrée jusqu'au poste de réception et en 
direction des aires de dépôt. 

3.4.Le stockage des vehicules sera limite à un seul niveau. 

Tout véhicule hors d'usage ne devra pas scjourner en l'etat sur le 
chantier plus de trois mois. 

: Prévention de la pollution des eaux. 
  

Î 
Î 

4.1. Principes généraux. 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter 
atteinte à la sante publique, ainsi qu'à la conservation des constructions 
ct réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations 
d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz 
OU vapeurs toxiques où inflammables. 

h.2. 

Une ou plusieurs aires spéciales imperméables, nettement délimitées 
seront réservées pour la préparation des moteurs des véhicules 
automobiles, ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pieces 
materiels, etc. enduit de graisse, huiles, produits pétroliers, produits 
chimiques divers, etc. 

4.3. 
Prescriptions particulières 
  

Le chantier sera raccordé au réseau d'assainissement communal dés sa 
mise en exploitation. 
Les effluents issus du dégraissage des pièces ainsi que les eaux 

: pluviales de ruissellement susceptibles d'être souillées devront 

transiter par un séparateur à hydrocarbures correctement dimensionné 
et entretenu régulièrement. 

1.  



Article 5 

Article 6 

Prévention de {a poliution de l'air. 

5.1.Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz 
odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, 
de compromettre la sante ou la sécurité publique, de nuire à la 
production agricole, à la conservation des constructions et au caractère 
des sites est interdite. 

5.2. 
Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

9.3. 
Des mesures seront prises pour éviter la dispersion des poussières. Les 
voies de circulation seront entretenues et arrosées en saison sèche en 
tant que de besoin. 

Prévention du bruit. 

6.1.Principes généraux. 

L'installation doit être construite, équipée, et exploitée de façon que 
son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations 
mécaniques: susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillite. 

Les prescriptions de l'arrête ministériel du 20 août 1985, relatif 
aux bruits des installations relevant de la loi sur les installations 
classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables. 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 
(les engins à un type homologué au titre du décret du 
18 avril 1969 et des textes subséquents). 

6.2.Normes. 

Pour l'application de l'arrête ministériel du 20 août 1985 susvisée, la 
zone est considérée comme zone à prédominance d'activités commer- 
ciales et industrielles. 

Le niveau acoustique équivalent (leq) mesuré en dB (A) ne doit pas 
dépasser en limite de propriété : 

de 7 h à 20 h : 65 dB (A) 
- de 22h à 6 h : 55 dB (A) ; 
- pour les périodes intermédiaires : 60 dB (A).  



6.3.Règles d'exploitation. 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage 
est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.4.Mesures. 

Les mesures acoustiques Continues, périodiques ou occasionnelles 
pourront être effectuées à la demande de l'Inspecteur des Installations 
Classees. Les frais en résultant seront mis à la charge de l'exploitant. 

Article 7 : Prevention des risques d'incendie et d'explosion. 

7.1.Principes généraux. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les risques d'incendie et 
d'explosion. 

7.2 
Les moyens de chauffage utilises doivent être choisis de telle sorte 
qu'ils n'augmentent pas le risque d'incendie propre à l'établissement. 

7.3. 
Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux 
règles de l'art et satisfaire aux prescriptions du décret n° 62 1454 du 
14 Novembre 1962 concernant la protection des travailleurs dans les 
établissements qui mettent en oeuvre des courants electriques. 

Des rapports de contrôle de la conformité et du bon fonctionnement 
des installations électriques seront régulièrement établis et tenus à la 
disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

7.4. 

Un emplacement special sera réservé pour le dépôt et la préparation: 

a) d'objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi 
que les volumes creux clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture 
manuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplissage ou de leur 
vidange. 

b) des volumes creux, comportant un dispositif d'ouverture manuelle 
(couvercle, etc.) en vue de leur vidange (bidons, fûts, enveloppes 
métalliques diverses), ainsi que les tubes de formes diverses suscep- 
tibles de contenir des produits dangereux. 

le  



7,3. 

La quantité de stériles sera limitée à 300 m3. Chaque dépôt de 
pneumatiques sera limité à 50 m3. Ces dépôts seront distants les uns 
des autres d'au moins quinze mètres. Une voie de circulation de largeur 
minimale de huit mètres sera prévue autour de chaque dépôt. 

7.6. 

Les engins de lutte contre l'incendie et de sauvetage devront pouvoir 
acceder au bâtiment par une voie carrossable répondant aux 
caractéristiques suivantes : 

largeur : 4,00 m 
hauteur : 3,50 m 

virage rayon interieur : 11,00 m 
résistance : stationnement de véhicules de 13 tonnes en charge (essieu 
arrière 9 T - essieu avant 4 T) 
pente maximale : 10 % | 

La défense contre l'incendie sera assurée par des extincteurs dont le 
type, le nombre et leur emplacement seront définis en accord avec les 

services d'incendie et de secours. 

7.7. . 
Il est interdit de fumer à proximité et sur les zones prévues au 
paragraphe 7-4 et sur celles réservées aux dépôts de steriles, 
pneumatiques, liquides inflammables. 

Cette interdiction, précisée dans le règlement au chantier, sera 
affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiquées. 

7.8. . 

Dans le cas où des véhicules automobiles sont découpés au chalumeau,: 
ils devront être préalablement débarrassés de toutes matières 
combustibles et liquides inflammables. 

Les operations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées 
à moins de 8 m des dépôts de pneumatiques et en general de tous 
dépôts de produits inflammables ou matières combustibles. 

7.9 

Dés qu'un foyer d'incendie sera repere, il devra être immédiatement 

combattu. À cet effet, on disposera en permanence d'une reserve d'eau 
suffisante. En outre, tout poste de découpage au chalumeau sera dote 
d'au moins un extincteur portatif. 

Des consignes d'incendie seront établies, elles seront affichées ainsi 
que les numéros de téléphone et adresse du centre de secours le plus 
proche, près de l'accès au chantier et dans les locaux de gardiennage 
et d'exploitation. 

….  



7.10 
1] est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions tous 
engins où parties d'engins, matériels de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus, il sera découvert des engins, parties 
d'engins ou materiels de guerre, des objets suspects ou des lots 
présumes d'origine dangereuse, if sera fait appel sans délai à l'un des 
services suivants : 

- service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas 
une tonne) ; 
- service des munitions des armées ; 
- gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution 
d'un contrat de vente ou de neutralisation. 

L'adresse et le numero de telephone seront affiches dans le bureau du 
prépose responsable du chantier. 

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou partie d'engins et 
materiels de guerre, ainsi que des objets suspects et corps creux sera 

effectue conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

Article 8 : Elimination des déchets. 

8.1.Principes généraux. 

Les déchets résultant de l'exploitation de l'établissement doivent être 
éliminés dans des conditions qui ne mettent pas en danger la sante de 
l'homme, qui n'exercent pas d'influences nefastes sur le sol, la flore, la 

faune qui ne provoquent pas de pollution de l'air ou des eaux, de bruit, 
d'odeurs, qui respectent les sites et paysages et plus generalement, qui 

ne portent pas atteinte .a l'environnement. 

8-2.Contrôle de la production et de l'élimination des déchets 

L'exploitant doit tenir à jour un registre sur lequel il indiquera 
les différents types de déchets qu'il expédie, à savoir : huiles et 
graisses, pneumatiques, autres déchets (matières plastiques, mousse, 
electrolytes et batteries, etc.) 

Il y indiquera la date, la destination et la quantite expédice. 

8.3.Huiles de vidange 

Le brûlage des huiles de vidange est interdit. 
Les huiles de vidange seront récupérées en vue de leur régénération, 
stockées et régulièrement enlevées par une entreprise spécialisée. 
Les transformateurs ou condensateurs contenant des pyralènes ou 
askarels seront systématiquement refusés ou envoyés en destruction 
dans un centre agrée (Societe TREDI à ST VULBAS pres de LYON).  



8.4.Traitement et élimination des déchets. 

L'exploitant reste responsable des déchets produits par l'établissement 
jusqu'à leur élimination finale. 

Les déchets seront dirigés vers un centre de destruction, de régénéra- 
tion ou une decharge régulièérement autorisée. 

Article 9 : Rongeurs, insectes 

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. Les factures 
des produits raticides ou le contrat passe avec une entreprise 
spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées pendant une duree d'un an. 

La deémoustication sera effectuée en tant que de besoin. 

Article 10 : Prescriptions particulières concernant l'application de peintures 

La quantité de vernis utilisée journellement ne dépassera pas 25 litres. 

Les éléments de construction de l'atelier d'épplication de vernis 
présenteront les caractéristiques minimales- de comportement au feu 

suivantes : 
ed 

Pa 

Murs et parois : coupe-feu de degre deux heures ; 
Portes : pare-flammes de degre-üne demi-heure ; 

7 
Couverture : incombustible ; .- 

Plancher haut : coupe-feu dé degré une heure ; 
Sol : incombustible. T 

À 

# 

L'atelier ne sera jamäis installé en sous-sol. 

  

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement 
indépendante. 

A 

Les portes’ de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munies 

chacune” d'un rappel autonome de fermeture ou d'un dispositif de 
rappel automatique asservi au pistolet ; elles s'ouvriront dans le sens 

de a sortie et ne comporteront aucun dispositif de condamnation 
(sérrure, verrou, etc..). 

/ . 

+ L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial, en 
principe surmonté d'une hotte d'aération, et les vapeurs seront 

7 aspirées mécaniquement, de préférence par descensum, grâce à des 
< bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail sous 
hotte, un dispositif d'aération d'efficacité équivalente devra être 
installe. 

1.  



Si le vernissage est effectue dans une cabine spéciale (enceinte 
entièrement close ou non pendant l'opération) et si celle-ci est 
implantée dans un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables où combustibles; 
- au moins un point à une température supérieure à 150° c, tous les 
éléments de construction de cette cabine seront en matériaux 
incombustibles et pare-flammes de degré une heure. 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers le 
bas ; 

La ventilation mecanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs 
puissent se répandre dans l'atelier. Ces vapeurs seront refoulées 
au-dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans 

des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, 
l'atelier sera largement ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le 
voisinage par les odeurs. < 

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, 
vapeurs, poussières (tel que colonne de lavage, appareil d'absorption, 

filtres, etc.) pourra être exige Si, en raison des conditions d'installa- 
tion où d'exploitation de l'atélier, le voisinage reste incommodé par 

les odeurs ou par les poussières. 

En aucun cas, les liquides récupérées ne devront être rejetés à l'égout. 

Toutes Îes hottes ét tous les conduits d'aspiration ou de refoulement 
seront en matériaux incombustibles ; s'ils traversent d'autres locaux, la 

resistance au, Æeu de leur structure sera coupe-feu de degré une heure ; 
si ces locaux sont occupés où habités par des tiers, elle sera coupe- feu 
de degré/deux heures. 

/ 

L'éclafrage artificiel se fera par lampes ex térieures sous verre ou, à 
l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe 
protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des 
aranties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues 
a bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de 
façon à éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs et les 
rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type 
non susceptible de donner lieu à des étincelles, tel que “appareillage 
étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile", etc. 
Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et 
maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par 
l'inspecteur à l'exploitant ; celle-ci devra faire établir cette 
attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout 
organisme officiellement qualifie. 

…/….  



L'installation électrique sera entretenue en bon etat ; elle sera 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports 
de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque 
d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 
portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de presenter des risques d'explosion (1.0. NC DU 
30 avril 1980). 

Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou 
conduits, objets à Vernir, supports et appareils d'application par 
pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément aux 
normes en vigueur. 

Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un 
endroit facilement accessible, permettra l' arrêt des ventilateurs en cas 
de début d'incendie. 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant 
(air, eau ou vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure 
n'excedant pas 150°C. 

La chaudière sera située dans .ün local extérieur à l'atelier ; si ce local 
est contigu à l'atelier d' application, il en sera séparé par une cloison 
pleine de résistance coupé-feu de degré deux heures. 

Tout autre procede de,chauffage pourra être admis dans chaque cas 
particulier s'il presente des garanties de securité équivalentes. 

If est interdit d'äpporter dans l'atelier du feu sous une forme 
quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en 
caractères tres apparents dans les locaux de travail et sur les portes 
d'accès. 

On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur 
des hottes, et des conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de 
manière à éviter toute accumulation de poussière et de vernis secs 
susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectue de façon à 
éviter, Ja production d'étincelles ; l'emploi de lampes à souder où 
d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement 
interdit. 

Les véhicules ne devront pas contenir d'essence dans le réservoir 
‘(Hiquide ou vapeur d'essence). 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire 
pour le travail de la journée et, dans les cabines, celle pour le travail 
en cours ; elle ne pourra dépasser 25 litres. 

lu.  



Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement sera placé 
en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y 
avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et disposé en 
forme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables 
entreposes. 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux/arrêtés visant les depôts 
de cette nature si le stock est suffisant pour en entraîner le 
classement. ; 

Il est interdit d'utiliser à proximite, de la cabine de peinture des 
liquides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, 
etc...) 

L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdite dans 
l'atelier. 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie 
appropriés, tels que postes’ d'eau, seaux pompes, extincteurs, seaux de 
sable,tas de sable meuble avec pelles, etc. 

L'atelier de séchage/ou de cuisson sera dans un local distinct de 
l'atelier d' application. Si ces locaux sont contigus, ils seront sépares 
par une porte de résistance coupe-feu de degré une heure et munie 
d'un rappel autonome de fermeture. 

A titre exceptionnel, et pour de petites installations, si cette 
disposition né peut pas être réalisée, si le chauffage ou la cuisson se. 
font dans ;des conditions classant ces opérations en déclaration 
(rubrique 406), elles pourront s'effectuer dans le même local que Ja. 
pulvérisation, mais non simultanément ; les étuves ou les fours de 
séchage’ ou de cuisson devront être arrêtés où refroidis avant qu'on 
procède à la pulvérisation. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau 
ou‘du sol doit être muni d'une capacite de rétention dont le volume 
est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

. 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 30 % de la capacite globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 
résister à la pression des fluides.  



Article II 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas 
d'accident tel que rupture de récipient, déversement direct des 
matières dangereuses où insalubres vers les égouts ou les milieux 
naturels (rivières, lacs, etc.) . Leur évacuation éventuelle après 
accident devra être conforme aux prescriptions de l'instruction du 
ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (3.0. du 20 juin 1953) 
relative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet devra 
egalement être conforme aux prescriptions de ladite instruction. 

Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
des envois, infiltrations dans le sof, odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. | 

Les déchets industriels seront. éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 Juillet 1976, dans des 
conditions necessaires pour assürer la protection de l'environnement. 
L'exploitant sera en mesure d'ên justifier l'élimination sur demande de 
l'inspection des installations classées. 

: Prescriptions particulières à la cabine de séchage des peintures 

L'atelier sera construit” en matériaux résistant au feu. Les parois 
seront coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incombustible. Le 
sol sera imperméable et incombustible. 

Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe-feu de degre 
une demi-heure si elles donnent sur un intérieur et pare-flammes de: 
degré une demi-heure si elles donnent sur l'extérieur. Elles seront 
munies de fermetures automatiques s'ouvrant dans le sens de la sortie 
et ne Ccomportéront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, 
etc.….). i 

L'atelier né commandera ni un escalier ni un dégagement quelconque. 
Il ne sera/pas surmonté, autant que possible, de [locaux occupés par des 
tiers ow habités. Dans le cas contraire, ces locaux auront un 
dégagement indépendant et le plancher haut de l'escalier sera en 
materjaux coupe-feu de degré 2 heures. 

Le séchage sera effectué dans une enceinte (étuve, tunnel, cabine, 
etc{.) dont [a température ambiante ne devra pas dépasser 80°C. 
L'installation sera chauffée, soit par circulation d'eau chaude ou de 
yapeur d'eau où d'air chaud, soit par rayonnement infra-rouge, soit par 

‘tout autre procédé présentant des garanties équivalentes ; à l'intérieur 
de l'enceinte, les parois chauffantes ne devront présenter aucun point 
nu porté à une température supérieure à 150°C, sans foyer dans 
l'atelier.  



Le local abritant le four de séchage sera construit en matériaux 
incombustibles et coupe-feu de degré 2 heures. Il sera sans 
communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établisse- 
ment. 

Le sol sera imperméable et incombustible. 

Les vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson seront évacuées à 
l'extérieur, de sorte qu'elles ne se répandent pas déns l'atelier, mais 
sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incommodité ou d‘'insalubrité pour le voisinage. PA 

/ 
Si l'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation laissent 
persister Cependant des odeurs gênantes pour le voisinage, un 
dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs 
où poussières pourra être exige (tel que colonne de lavage, appareil 
d'absorption, etc.) 

En aucun cas, les liquides et prodüits ainsi récupérés ne devront être 
rejetes à l'égout. A 

L'eclairage artificiel se fera’ par lampes extérieures sous verre, OÙ à 
l'intérieur, par lampes eléctriques à incandescence sous enveloppe 
protectrice en verre oû par tout autre procédé présentant des 
garanties équivalentes./Îl est interdit d'utiliser des lampes suspendues Ÿ . À . a bout de fil Conducteur et des lampes dites "“baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de x 2 f + - - : + . façon à éviter tout court-circuit ; l'installation sera périodiquement 
examinée et maintenue en bon état. , 

# 
F 

Les commufateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les 
réhostats/$Seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type 
non susceptible de donner lieu à des étincelles tel que “appareillage 
etanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile", etc. 
Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à tel type pourra être demandée ‘par 
lAnspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette 
attestation par Îa societé qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque 
d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 
portant réglementation des installations electriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.0. NC. du 30 avril 
1980).  



Si l'application de peintures a lieu par pulvérisation, elle se fera, en principe, dans un local distinct de l'atelier de cuisson ; si ces locaux sont contigus, ils seront séparés par sas de 3 mètres carrés de surface minimale dont les portes, distantes de 2 mètres au moins en position fermée, seront pare-flammes de degré { heure et muñies d'un système de fermeture automatique. 

À titre exceptionnel et pour de petites ‘installations, si cette disposition ne peut pas être réalisée, le séchage ou la cuisson et la pulvérisation POurront se faire dans le même local, mais non Simultanement ; les étuves ou les fours de séchage ou de cuisson devront être arrêtés et refroidis avant qu'on ne procède à l'applica- tion. 

Toutefois, lorsqu'une chaîne automatique de transport Continu des pièces peintes nécessite une communication directe entre les ateliers de pulvérisation et de séchage, les opérations de pulvérisation et de séchage pourront être cffectuées simultanément si les mesures suivantes sont prises. 

Les postes de pulvérisation seront à 10 mètres au moins des fours, etuves, tunnels de -Sechage. 

Le chauffage des fours, tunnels, etuves, etc… de séchage sera Subordonne à Ja mise en marche préalable des ventilateurs assurant l'évacuation ,des Vapeurs de solvants des cabines de pulvérisation et des installätions de séchage. 

En cas d'arrêt normal ou accidentel de ces ventilateurs, un dispositif automatique tel que monostat, vanne clectromagnétique, etc. s'opposera à Ja Circulation du fluide transmetteur de chaleur ou à Ja mise sous tension des lampes rayonnantes. 

/'Le débit de ces ventilateurs sera suffisant pour éviter toute possibilité /__ de formation d'une atmosphere explosive dans les ateliers de pulvérisation et de sechage. 

Article 12 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à l'application des dispositions édictées par le 
exécution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce but.  
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Article 13 

Le requérant sera tenu, en outre, de prendre toutes les précautions 
nécessaires dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publiques, 
de se conformer, pour le même but, à toutes les mesures de précaution 
et autres dispositions que l'Administration jugerait utiles de lui 
prescrire par la suite. 

Article 14 

Il est expressément défendu de donner une extension quelconque à 

l'établissement, objet du présent arrêté, et d'y exercer des activités 

non déclarées avant d'en avoir obtenu l'autorisation. 

Article 15 - Permis de construire 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou 

d'occupation du domaine public. 

Article 16 - Sanctions administratives: 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le 

présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le 

Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra : 

. soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à 

l'exécution des mesures prescrites 

. soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable 

public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, 

laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 

l'exécution des travaux. 

. soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental 

d'Hygiène, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales 

qui peuvent être exercées. 

Article 17 - Annulation 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il 

s'écoulerait, à compter du jour de sa notification, un délai de trois 
ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son 

exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, 

sauf le-cas de force majeure.  
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Article 18 - Transfert des installations, changement d'exploitant 

En cas de cession de l'établissement, le successeur ou son représentant 
devra faire connaître au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret 
(sous le présent timbre), dans le mois qui suivra la prise de 
possession, la date de cette cession, les noms, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant. 

S'il s'agit d'un société, indiquer sa raison sociale ou sa 
dénomination, son siège social, ainsi que la qualité du signataire de 
la déclaration. Le titre d'autorisation sera remis au nouvel 
exploitant. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire 
l'objet, avant réalisation, d'une déclaration au Préfet de la Région 
Centre, Préfet du Loiret, et, le cas échéant, d'une nouvelle 
autorisation. 

Article 19 - Cessation d'activité 

En cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra en faire la 
déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, dans le 
mois qui suit. 

L'exploitant devra, en outre, remettre le site de l'installation 
dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 
1976. 

Articie 20 - Droit des tiers 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, 
tous moyens et voies de droit étant expressément réservés à ces 
derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement 
dont il s'agit. 

Article 21 - Sinistre 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un 
incendie, d'une explosion ou tout autre accident résultant de 
l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra 
décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une 
nouvelle autorisation. 

Article 22 - Délai et voie de recours 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement) : La présente décision ne peut être déférée qu'au 

Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 

présente décision a été notifiée".  



  

Articie 23 

Le Maire de FONTENAY SUR LOING est chargé de : 

. Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire 

qui sera classé dans les archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne 

concernée par l'exploitation. 

Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait 

du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur 

exécution sera immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la 

Région Centre, Préfet du Loiret, Direction de l'Administration Générale 
et de la Réglementation - 2ème Bureau. 

Article 24 — Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon 

visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Article 25 — Publicité 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de la Région Centre, 

Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

locaux "LA REPUBLIQUE DU CENTRE" et "LA NOUVELLE REPUBLIQUE". 

4 

Article 26 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet 

de MONTARGIS, le Maire de FONTENAY SUR LOING, l'Inspecteur des 

Installations Classées, le Directeur Départemental des Affaires 

Sanitaires et Saciales, et, en général, tous agents de la Force 

Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 

l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ORLEANS, le 28 AgUT 1989 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

Pour Ampliation 
Le f de Bureau 

Au 
François MOREAU 

Le Secrétaire Général p. ji.    
Michet-FOSCHAT  
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le Sous-Préfet DE MONTARGIS 

le Maire de FONTENAY SUR LOING 
l'Inspecteur des Installations Classées 
(Mines) 

le Directeur Départemental de l'Equipement 
le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 
le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
le Chef du Service de la Protection et de la Défense Civiles 
le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 
le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 
l'Architecte des Bâtiments de France 

le Directeur Régional à l'Architecture et à l'Environnement 

 


